
 
 

 

 
MAIRIE D'AVIGNON 

PLACE DE L'HORLOGE 
 

84045 AVIGNON CEDEX 9 
 
 

Aix en Provence, le 02 Novembre 2020 
 

 

Objet : Mise en service du réseau 5G sur les antennes-relais et fréquences existantes  
 
Monsieur le Maire,  
 
Les réseaux de téléphonie mobile sont devenus des infrastructures essentielles pour nos concitoyens et le 
développement économique et culturel de nos territoires. La crise de la COVID a placé la disponibilité et la 
qualité des moyens de télécommunications au premier rang des besoins des communes. Il est donc de notre 
responsabilité collective d’assurer la continuité d’activité dans la formation, la santé et les emplois 
aujourd’hui et demain. 
 
Pour maintenir son réseau à ce niveau d’exigence et améliorer sa qualité de service tout en se préparant 
aux besoins futurs de votre commune et de ses administrés, Bouygues Telecom souhaite faire évoluer son 
réseau mobile.   
 
A travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP1 a autorisé Bouygues Telecom à utiliser les fréquences de la 
bande 2100MHz sans restriction technologique 3G/4G ou 5G. Nous vous informons donc par la présente 
que nous prévoyons de convertir cette bande de fréquence, déjà présente sur les sites mobiles Bouygues 
Telecom de votre commune, en 5G (liste détaillée en annexe). 2 
 
Concrètement, l’utilisation de la bande 2100 MHz pour proposer cette nouvelle technologie se traduira, 
dans les semaines et mois à venir, par une adaptation logicielle mineure des antennes-relais existantes sur 
votre commune. Cette mise à jour n’implique aucune modification du système antennaire, ni aucune 
modification de l’exposition aux radiofréquences.  
 

 
1 L’ARCEP est le régulateur de notre secteur d’activité 
2 Décision n° 2017-0734 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en date du 13 

juin 2017 modifiant les autorisations d’utilisation de fréquences de la société Bouygues Telecom pour mettre en 

œuvre la neutralité technologique dans la bande 2,1 GHz FDD 

 



 
 

 

Cette introduction de la technologie 5G a fait l’objet d’une autorisation préalable de l'Agence nationale des 
fréquences (ANFR) pour chacun des sites concernés. Elle s’inscrit dans le strict respect des valeurs limites 
d’exposition du public aux champs électromagnétiques établis par le décret 2002-775 du 3 mai 2002. 
 
Bouygues Telecom ayant fait le choix de la transparence, nous souhaitons par la présente vous faire part de 
cette évolution et vous annoncer l’envoi à venir des dossiers d’information au maire (DIM) de chaque 
station concernée par cette évolution. 
 
Vous bénéficierez d’un réseau rénové dès 2020, sans modification paysagère.  
 
Alors que tous les acteurs économiques ont été durement touchés par la crise sanitaire, cette avancée 
technologique ouvre sur votre territoire de nouvelles opportunités pour les entreprises, amenant des 
innovations porteuses de croissance d’activités et de créations de services. Dans votre commune, vos 
administrés, vos visiteurs et l’ensemble de votre tissu professionnel (entreprises, artisans, etc.) auront ainsi 
accès à une technologie plus efficiente, au service des relations humaines et d’une ville responsable.   
 
Notre objectif est d’offrir une qualité de service optimale à nos clients en initiant, en amont du déploiement 
des nouvelles fréquences 3500 MHz à partir de fin 2020, la transition progressive de notre réseau vers la 
5G. Celle-ci deviendra très bientôt un outil structurant pour tout projet de ville innovante, composée de 
transports plus intelligents, de bâtiments et d’infrastructures moins consommateurs d’énergie.  
 

Nos équipes de la Direction Régionale Méditerranée (Philippe Bascou pour les départements 18 et 84 – 
pbascou@bouyguestelecom.fr; Laurent Drancourt pour départements 06, 83, 04 et 05 – 
ldrancou@bouyguestelecom.fr, Catherine Savy pour les départements 30, 34, 11, et 66 – 
csavy@bouyguestelecom.fr ) demeurent à votre disposition pour plus de précisions, ou une rencontre, si 
vous le souhaitez. 
 
Dans l’attente de cet échange, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, nos sincères salutations. 
 
 

 
 
Julien Lair 
Directeur Régional Centres Alpes et Méditerranée 

 
 
Nous déployons et opérons nos réseaux mobiles dans le cadre des Autorisations d’utilisation 

des fréquences qui nous sont délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques 
et des postes. Ces Autorisations incluent des obligations de couverture et de qualité de service, 
strictement contrôlées par l’Autorité. 

 

mailto:pbascou@bouyguestelecom.fr
mailto:ldrancou@bouyguestelecom.fr
mailto:csavy@bouyguestelecom.fr
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1. Fiche d’identité du site  
 

Commune : AVIGNON 

Nom du site : T23531 

Adresse du site :   place PIE - PARKING DES HALLES 84000 AVIGNON 

Coordonnées du site en Lambert 2E : 

X : 798955 Y :  1885985   Z :  23,75 

 

Le projet concerne une : 

Modification substantielle d'une antenne-relais existante
 

Et ne fait l’objet d’aucune autorisation administrative liée aux travaux (ni 

déclaration préalable, ni permis de construire).  
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Photographie du site existant 

(L’apparence du site ne fait l’objet d’aucune modification) 
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1. Fonctionnement d’un réseau 

mobile 
 

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules 

adjacentes accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié 

ou un point haut existant, communiquant directement avec les terminaux 

(smartphones, box etc.) dans son périmètre. La zone couverte peut varier d’un demi à 

plusieurs kilomètres selon le relief et la densité de population environnante. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et 

l’augmentation des usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est 

pourquoi les opérateurs de téléphonie mobile sont dans la nécessité d’adapter 

continuellement le réseau à la réalité de la consommation pour permettre des 

conditions optimales de communication téléphonique et de navigation internet. 

Concrètement, cela se traduit sur le terrain par la construction de nouveaux sites 

4G/5G, et/ou le rajout d’antennes et d’équipements radios 4G/5G sur les sites 

existants, permettant d’assurer la qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau 

de débit.  
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2. Motivation du projet de 

cohabitation 4G/5G 
 

Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d’utilisation 

de fréquences octroyées par l’ARCEP. 

 

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Bouygues Telecom projette la 

modification d’une antenne relais pour contribuer à la couverture de votre quartier 

en 5G. 

Ce projet consiste uniquement à installer une nouvelle carte dans le boitier 

technique préexistant. 

En effet, à travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP autorise Bouygues Telecom 

à utiliser les fréquences de la bande 2100MHz sans restriction technologique. Cette 

mise à jour n’implique aucune modification d’émission, ni ajout d’antenne sur le site. 

La 5G va donner de l'oxygène au réseau et permettre de surfer rapidement même 

dans des zones à forte affluence en évitant des effets de saturation. C’est la raison 

pour laquelle le déploiement de la 5G va démarrer par les grandes villes. 
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3. Calendrier de déploiement 

du projet 

 

 

La mise en service du site en amont ou en retard de la date indiquée ne peut être 

pénalisée par le non-respect de ce calendrier indicatif. 

Ce calendrier a un but informatif et est soumis aux aléas de la construction et des 

formalités administratives. 

Date prévisionnelle de mise en service : décembre 2020. 
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4. Plans et visuels du projet

a. Extrait cadastral avec localisation du site

Extrait cadastral (cadastre.gouv.fr) 
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b. Plan de situation à l’échelle

Plan de quartier (geoportail.fr) 
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5. Caractéristiques d’ingénierie de 

l’installation projetée 
 

Nombre d’antennes total prévues (inchangé) 

a. Antennes à faisceaux fixes (inchangés) 

ANTENNE 
AZIMUT 1 (°) 

HAUTEUR 2 

(m) 

TECHNO-

LOGIE 

FREQUENCE 

(MHz) 

Angle 

d’inclin-aison 
3 (°) 

PUISSANCE 

ISOTROPE 

RAYONNEE 

(dBW) 

PUISSANCE 

APPARENTE 

RAYONNEE 

(dBW) 

ANT1 60 13,6 

4G 700 5 34,5 32,35 

4G 800 5 34,5 32,35 

2G 900 #N/A #N/A #N/A 

3G 900 #N/A #N/A #N/A 

4G 1800 5 34,5 32,35 

4G/NR5G 2100 3 34,13 31,98 

4G 2600 3 25 22,85 

ANT2 130 13,3 

4G 700 2 34,5 32,35 

4G 800 2 34,5 32,35 

2G 900 #N/A #N/A #N/A 

3G 900 #N/A #N/A #N/A 

4G 1800 2 34,5 32,35 

4G/NR5G 2100 2 34,33 32,18 

4G 2600 2 25 22,85 

ANT3 240 13,3 

4G 700 2 34,5 32,35 

4G 800 2 34,5 32,35 

2G 900 #N/A #N/A #N/A 

3G 900 #N/A #N/A #N/A 

4G 1800 2 34,5 32,35 

4G/NR5G 2100 2 34,13 31,98 

4G 2600 2 25 22,85 
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1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 
2Hauteur : hauteur de l’antenne par rapport au sol 

3Angle d’inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale prévisionnelle 
 

 
 Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 février 2015 relative à la 
sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation en matière d'exposition aux 
ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à respecter les valeurs limites des 
champs électromagnétiques telles que définies par le décret du 3 mai 2002. 
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6. Informations   

 

a. Périmètre de sécurité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Etablissements particuliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présence d’un établissement particulier de notoriété publique 

visé à l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 

mètres de l’antenne d’émission ?  

NON 

  

 

 

Présence d’un établissement particulier de notoriété publique 

visé à l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 

mètres de l’antenne d’émission ?  

  

Merci de nous signaler si tout nouvel établissement n’est pas mentionné dans la liste ci-

dessous (ex : Micro-crèches).  

 

Merci de nous signaler si tout nouvel établissement n’est pas mentionné dans la liste ci-

dessous (ex : Micro-crèches).  

 
Existence d’un périmètre de sécurité1 accessible au public ? 

1zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut 

être supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

 Non accessible au public 

X Balisé 

 Autre : 
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Estimation des antennes à faisceaux fixes 

Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble 

des antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent 

document. 

NOM NATURE ADRESSE 

Estimation de 

champs 

reçus (% 

norme) 

ESTIMATION 

DE CHAMPS 

REÇUS 

(V/m)* 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

*La valeur renseignée dans les colonnes d’estimations ci-dessous doit correspondre à l’entier naturel 

arrondi à la borne supérieure avec la notion < x. 

La présentation distincte des expositions, introduite dans la révision 2.0 du 

07/11/2019 des lignes directrices nationales sur la présentation des résultats de 

simulation, répond à un objectif de transparence.  

 

La distinction, entre l’exposition des antennes à faisceaux fixes d’une part et orientables 

d’autre part, s’explique par la nature très différentes des expositions.  
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En effet : 

➢ Les antennes traditionnelles à faisceaux fixes produisent une exposition uniforme dans 
l’axe de ces dernières et relativement constante dans le temps au gré du cumul des 
usages des clients connectés sur la station émettrice. 

➢ Les antennes à faisceaux orientables produisent, pour leur part, une exposition 
localisée et d’autant plus réduite que le temps d’exposition est conditionné par : 

o La vitesse de communication 
o La présence ou non de terminaux 5G actifs dans la direction du ou des 

faisceaux dynamiques générés par les antennes.  
 

L’appréciation de l’exposition ne saurait s’appuyer sur la somme arithmétique des 

expositions issues des prédictions de calcul présentées dans ce dossier.  

La mesure de l’exposition in situ reste la seule approche pertinente pour apprécier la 

réalité de l’exposition globale des expositions radiofréquences (FM, Télévision, Téléphonie 

mobile etc..). 

 

 

 

 

 

 

 

Etat des connaissances  

 

Documents élaborés par l'Etat  

 

• http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101 
 

• Fiche antenne relais de téléphonie mobile 
 

• Fiche les obligations des opérateurs de téléphonie mobile 
 

• Fiche questions – réponses sur les antennes relais 
 
 
Documents élaborés par les agences de régulation  

 

• Fréquences : www.anfr.com 

  

  

 

Contact  

Philippe BASCOU (Dept 13 84) 

Responsable des Relations Territoriales 

Service Relations Régionales et Patrimoine 

PBASCOU@bouyguestelecom.fr  

Bouygues Telecom 

260 rue louis de Broglie 

13799 Aix en Provence Cedex 3 

 

 

 

 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101
http://www.anfr.com/
mailto:PBASCOU@bouyguestelecom.fr
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• Retrouvez l'emplacement des antennes radioélectriques et consulter les 
mesures d'exposition aux ondes sur tout le territoire français : 
https://www.cartoradio.fr/index.html#/ 
 

• Santé : www.anses.com 
 

• Code des télécommunications : www.arcep.fr 
 

Questions/Réponses sur la 5G 

• https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html 

•  

• https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/ 

https://www.cartoradio.fr/index.html#/
http://www.anses.com/
http://www.arcep.fr/
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/
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1. Fiche d’identité du site  

 

Commune : Avignon 

Nom du site : T23546 

Adresse du site :  34 route de Moria – Résidence le Parc – 84000 Avignon 

Coordonnées du site en Lambert 2E : 

X : 800653 Y :  1887136  Z :  26,9 

 

Le projet concerne une : 

 

Et ne fait l’objet d’aucune autorisation administrative liée aux travaux (ni 
déclaration préalable, ni permis de construire).  
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Photographie du site existant 

(L’apparence du site ne fait l’objet d’aucune modification) 
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1. Fonctionnement d’un 
réseau mobile 

 

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules 
adjacentes accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié 
ou un point haut existant, communiquant directement avec les terminaux 
(smartphones, box etc.) dans son périmètre. La zone couverte peut varier d’un demi à 
plusieurs kilomètres selon le relief et la densité de population environnante. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et 
l’augmentation des usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est 
pourquoi les opérateurs de téléphonie mobile sont dans la nécessité d’adapter 
continuellement le réseau à la réalité de la consommation pour permettre des 
conditions optimales de communication téléphonique et de navigation internet. 
Concrètement, cela se traduit sur le terrain par la construction de nouveaux sites 
4G/5G, et/ou le rajout d’antennes et d’équipements radios 4G/5G sur les sites 
existants, permettant d’assurer la qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau 
de débit.  
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2. Motivation du projet de 
cohabitation 4G/5G 

 

Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d’utilisation de 
fréquences octroyées par l’ARCEP. 

 

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Bouygues Telecom projette la 
modification d’une antenne relais pour contribuer à la couverture de votre quartier 
en 5G. 

Ce projet consiste uniquement à installer une nouvelle carte dans le boitier 
technique préexistant. 

En effet, à travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP autorise Bouygues Telecom à 
utiliser les fréquences de la bande 2100MHz sans restriction technologique. Cette 
mise à jour n’implique aucune modification d’émission, ni ajout d’antenne sur le 
site. 

La 5G va donner de l'oxygène au réseau et permettre de surfer rapidement même 
dans des zones à forte affluence en évitant des effets de saturation. C’est la raison 
pour laquelle le déploiement de la 5G va démarrer par les grandes villes. 
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3. Calendrier de déploiement 
du projet 

 

 

La mise en service du site en amont ou en retard de la date indiquée ne peut être 
pénalisée par le non-respect de ce calendrier indicatif. 

Ce calendrier a un but informatif et est soumis aux aléas de la construction et des 
formalités administratives. 

Date prévisionnelle de mise en service : décembre 2020. 
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4. Plans et visuels du projet 

 

a. Extrait cadastral avec localisation du site 
Extrait cadastral (cadastre.gouv.fr) 
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b. Plan de situation à l’échelle  

Plan de quartier (geoportail.fr)  
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5. Caractéristiques 
d’ingénierie de l’installation 

projetée 
 

Nombre d’antennes total prévues (inchangé) 

Antennes à faisceaux fixes (inchangés) 
 

ANTENNE 
AZIMUT 1 

(°) 
HAUTEUR 2 

(m) 
TECHNO-

LOGIE 
FREQUENCE 

(MHz) 

Angle 
d’inclin-

aison 3 (°) 

PUISSANCE 
ISOTROPE 

RAYONNEE 
(dBW) 

PUISSANCE 
APPARENTE 
RAYONNEE 

(dBW) 

ANT1 0 25,99 

4G 700 SO SO SO 

4G 800 8 33,45 31,3 

2G 900 SO SO SO 

3G 900 8 27,91 25,76 

4G 1800 8 33,45 31,3 

4G/NR5G 2100 2 34,4 32,25 

4G 2600 8 33 30,85 

ANT2 100 25,93 

4G 700 SO SO SO 

4G 800 8 33,45 31,3 

2G 900 SO SO SO 

3G 900 8 27,91 25,76 

4G 1800 8 33,45 31,3 

4G/NR5G 2100 5 34,4 32,25 

4G 2600 8 33 30,85 

ANT3 220 26,9 

4G 700 SO SO SO 

4G 800 9 33,65 31,5 

2G 900 SO SO SO 

3G 900 9 28,11 25,96 

4G 1800 9 33,65 31,5 

4G/NR5G 2100 6 34,4 32,25 

4G 2600 9 34 31,85 

 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 
2Hauteur : hauteur de l’antenne par rapport au sol 

3Angle d’inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale prévisionnelle 
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Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 février 2015 relative à la 
sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation en matière 
d'exposition aux ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 
respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques telles que définies 
par le décret du 3 mai 2002. 
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6. Informations   
 

a. Périmètre de sécurité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Etablissements particuliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Existence d’un périmètre de sécurité1 accessible au public ? 

1zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut 
être supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

 Non accessible au public 

X Balisé 

 Autre : 

 

 

Présence d’un établissement particulier de notoriété publique 
visé à l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 

mètres de l’antenne d’émission ?  

Similaire au dernier DIM existant  

 

 

       
            

      

  

Merci de nous signaler si tout nouvel établissement n’est pas mentionné dans la liste 
ci-dessous (ex : Micro-crèches).  
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Estimation des antennes à faisceaux fixes 
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble 

des antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent 
document. 

NOM 
NATUR

E 
ADRESSE 

Estimation 
de champs 

reçus (% 
norme) 

ESTIMATION DE CHAMPS 
REÇUS (V/m)* 

     

AUCUN CHANGEMENT SIMILAIRE AU DERNIER DIM 

 

     

 

*La valeur renseignée dans les colonnes d’estimations ci-dessous doit correspondre à l’entier 
naturel arrondi à la borne supérieure avec la notion < x. 

La présentation distincte des expositions, introduite dans la révision 2.0 du 
07/11/2019 des lignes directrices nationales sur la présentation des résultats de 
simulation, répond à un objectif de transparence.  

 

La distinction, entre l’exposition des antennes à faisceaux fixes d’une part et orientables 
d’autre part, s’explique par la nature très différentes des expositions.  

En effet : 

 Les antennes traditionnelles à faisceaux fixes produisent une exposition uniforme 
dans l’axe de ces dernières et relativement constante dans le temps au gré du cumul 
des usages des clients connectés sur la station émettrice. 

 Les antennes à faisceaux orientables produisent, pour leur part, une exposition 
localisée et d’autant plus réduite que le temps d’exposition est conditionné par : 

o La vitesse de communication 
o La présence ou non de terminaux 5G actifs dans la direction du ou des 

faisceaux dynamiques générés par les antennes.  
 

L’appréciation de l’exposition ne saurait s’appuyer sur la somme arithmétique des 
expositions issues des prédictions de calcul présentées dans ce dossier.  

La mesure de l’exposition in situ reste la seule approche pertinente pour apprécier la 
réalité de l’exposition globale des expositions radiofréquences (FM, Télévision, Téléphonie 
mobile etc..). 

 

Contact  
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Contact  
 
Philippe BASCOU (Dept 13 84) 
Responsable des Relations Territoriales 
Service Relations Régionales et Patrimoine 
PBASCOU@bouyguestelecom.fr  

 
 
 
Bouygues Telecom 
260 rue louis de Broglie 
13799 Aix en Provence Cedex 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:PBASCOU@bouyguestelecom.fr
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7. Etat des connaissances  
 

Documents élaborés par l'Etat  

 
• http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101 

 
• Fiche antenne relais de téléphonie mobile 

 
• Fiche les obligations des opérateurs de téléphonie mobile 

 
• Fiche questions – réponses sur les antennes relais 

 
 
Documents élaborés par les agences de régulation  

 

• Fréquences : www.anfr.com 
 

• Retrouvez l'emplacement des antennes radioélectriques et consulter les 
mesures d'exposition aux ondes sur tout le territoire français : 
https://www.cartoradio.fr/index.html#/ 
 

• Santé : www.anses.com 
 

• Code des télécommunications : www.arcep.fr 
 

Questions/Réponses sur la 5G 

• https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html 
•  
• https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/ 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101
http://www.anfr.com/
https://www.cartoradio.fr/index.html#/
http://www.anses.com/
http://www.arcep.fr/
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/
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http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101
http://www.anfr.com/
https://www.cartoradio.fr/index.html#/
http://www.anses.com/
http://www.arcep.fr/
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/
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Modification substantielle d'une antenne-relais existante
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N° Antenne 

Génération 
de système 
mobile 

Gammes 
de 
fréquences Azimut 

Hauteur 
par rapport 
au sol (m) 

Tilt 
prévisionnel 

Puissance 
Isotrope 
Rayonnée 
(dBw) 

Puissance 
Apparente 
Rayonnée 
(dBw) 

S1A1  

4G 700 

350 30,3 6 

34,7 32,55 

4G 800 35,6 33,45 

2G 900 28,74 26,59 

3G 900 28,74 26,59 

4G 1800 32,8 30,65 

4G/NR5G 2100 31,4 29,25 

4G 2600 25 22,85 

S2A1  

4G 700 

90 30,29 5 

34,7 32,55 

4G 800 35,4 33,25 

2G 900 28,91 26,76 

3G 900 28,91 26,76 

4G 1800 32,8 30,65 

4G/NR5G 2100 31,4 29,25 

4G 2600 25 22,85 

S3A1  

4G 700 

200 30,29 2 

34,7 32,55 

4G 800 35,4 33,25 

2G 900 28,41 26,26 

3G 900 28,41 26,26 

4G 1800 32,8 30,65 

4G/NR5G 2100 31,4 29,25 

4G 2600 25 22,85 
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Concernant l’adaptation logicielle 
d’une installation radioélectrique 

pour le site T23583   
 

 

rue Ferruce/quartier de la Balance 

84000 Avignon 

 

Le projet de Bouygues Telecom s’inscrit dans le cadre 
de l’inclusion de la 5G sur la bande de fréquences déjà 

existante 2100 MHz. 

 

Date : 02/11/2020 

 .

Dossier 
d’information 
Mairie 

Dossier  
D’information  
Mairie 
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1. Fiche d’identité du site  

 

Commune : Avignon 

Nom du site : T23583 

Adresse du site :  rue Ferruce/quartier de la Balance  

Coordonnées du site en Lambert 2E : 

X : 798314 Y :  1886437  Z :  18,69 

 

Le projet concerne une : 

 

Et ne fait l’objet d’aucune autorisation administrative liée aux travaux (ni 
déclaration préalable, ni permis de construire).  
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Photographie du site existant 

(L’apparence du site ne fait l’objet d’aucune modification) 
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1. Fonctionnement d’un 
réseau mobile 

 

Un réseau de télécommunication mobile générique se compose de plusieurs cellules 
adjacentes accueillant chacune une antenne-relais, positionnée sur un pylône dédié 
ou un point haut existant, communiquant directement avec les terminaux 
(smartphones, box etc.) dans son périmètre. La zone couverte peut varier d’un demi à 
plusieurs kilomètres selon le relief et la densité de population environnante. 

Le volume de communications simultanées (voix et/ou data) des utilisateurs et 
l’augmentation des usages ont des conséquences sur la qualité de service. C’est 
pourquoi les opérateurs de téléphonie mobile sont dans la nécessité d’adapter 
continuellement le réseau à la réalité de la consommation pour permettre des 
conditions optimales de communication téléphonique et de navigation internet. 
Concrètement, cela se traduit sur le terrain par la construction de nouveaux sites 
4G/5G, et/ou le rajout d’antennes et d’équipements radios 4G/5G sur les sites 
existants, permettant d’assurer la qualité de la couverture, de maintenir un bon niveau 
de débit.  
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2. Motivation du projet de 
cohabitation 4G/5G 

 

Le déploiement de la 5G se fait dans le cadre des autorisations d’utilisation de 
fréquences octroyées par l’ARCEP. 

 

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Bouygues Telecom projette la 
modification d’une antenne relais pour contribuer à la couverture de votre quartier 
en 5G. 

Ce projet consiste uniquement à installer une nouvelle carte dans le boitier 
technique préexistant. 

En effet, à travers sa décision n°2017-07341, l’ARCEP autorise Bouygues Telecom à 
utiliser les fréquences de la bande 2100MHz sans restriction technologique. Cette 
mise à jour n’implique aucune modification d’émission, ni ajout d’antenne sur le 
site. 

La 5G va donner de l'oxygène au réseau et permettre de surfer rapidement même 
dans des zones à forte affluence en évitant des effets de saturation. C’est la raison 
pour laquelle le déploiement de la 5G va démarrer par les grandes villes. 
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3. Calendrier de déploiement 
du projet 

 

 

La mise en service du site en amont ou en retard de la date indiquée ne peut être 
pénalisée par le non-respect de ce calendrier indicatif. 

Ce calendrier a un but informatif et est soumis aux aléas de la construction et des 
formalités administratives. 

Date prévisionnelle de mise en service : décembre 2020. 
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4. Plans et visuels du projet 

 

a. Extrait cadastral avec localisation du site 
Extrait cadastral (cadastre.gouv.fr) 
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b. Plan de situation à l’échelle  

Plan de quartier (geoportail.fr)  
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5. Caractéristiques 
d’ingénierie de l’installation 

projetée 
 

Nombre d’antennes total prévues (inchangé) 

Antennes à faisceaux fixes (inchangés) 

ANTENNE 
AZIMUT 1 

(°) 
HAUTEUR 2 

(m) 
TECHNO-

LOGIE 
FREQUENCE 

(MHz) 

Angle 
d’inclin-

aison 3 (°) 

PUISSANCE 
ISOTROPE 

RAYONNEE 
(dBW) 

PUISSANCE 
APPARENTE 
RAYONNEE 

(dBW) 

ANT1 0 18,72 

4G 700 SO SO SO 

4G 800 SO SO SO 

2G 900 8 26 23,85 

3G 900 SO SO SO 

4G 1800 SO SO SO 

4G/NR5G 2100 2 36 33,85 

4G 2600 SO SO SO 

ANT2 120 18,69 

4G 700 SO SO SO 

4G 800 SO SO SO 

2G 900 8 26 23,85 

3G 900 SO SO SO 

4G 1800 SO SO SO 

4G/NR5G 2100 6 35 32,85 

4G 2600 SO SO SO 

ANT3 240 18,74 

4G 700 SO SO SO 

4G 800 SO SO SO 

2G 900 8 26 23,85 

3G 900 SO SO SO 

4G 1800 SO SO SO 

4G/NR5G 2100 2 35 32,85 

4G 2600 SO SO SO 

 

 

1Azimut : orientation de l'antenne dans le plan horizontal, par rapport au Nord géographique 
2Hauteur : hauteur de l’antenne par rapport au sol 

3Angle d’inclinaison de l'antenne par rapport à la verticale prévisionnelle 
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Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 février 2015 relative à la 
sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation en matière 
d'exposition aux ondes électromagnétiques, Bouygues Telecom s'engage à 
respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques telles que définies 
par le décret du 3 mai 2002. 
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6. Informations   
 

a. Périmètre de sécurité 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

b. Etablissements particuliers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Existence d’un périmètre de sécurité1 accessible au public ? 

1zone au voisinage de l'antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut 
être supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

 Non accessible au public 

X Balisé 

 Autre : 

 

 

Présence d’un établissement particulier de notoriété publique 
visé à l’article 5 du décret n°2002-775 situé à moins de 100 

mètres de l’antenne d’émission ?  

Similaire au dernier DIM existant  

 

 

       
            

      

  

Merci de nous signaler si tout nouvel établissement n’est pas mentionné dans la liste 
ci-dessous (ex : Micro-crèches).  

 

              
     



  
 

13 
 

 

Estimation des antennes à faisceaux fixes 
Les estimations réalisées tiennent compte de la contribution de l’ensemble 

des antennes à faisceaux fixes de Bouygues Telecom présentées dans le présent 
document. 

NOM 
NATUR

E 
ADRESSE 

Estimation 
de champs 

reçus (% 
norme) 

ESTIMATION DE CHAMPS 
REÇUS (V/m)* 

     

AUCUN CHANGEMENT SIMILAIRE AU DERNIER DIM 

 

     

 

*La valeur renseignée dans les colonnes d’estimations ci-dessous doit correspondre à l’entier 
naturel arrondi à la borne supérieure avec la notion < x. 

La présentation distincte des expositions, introduite dans la révision 2.0 du 
07/11/2019 des lignes directrices nationales sur la présentation des résultats de 
simulation, répond à un objectif de transparence.  

 

La distinction, entre l’exposition des antennes à faisceaux fixes d’une part et orientables 
d’autre part, s’explique par la nature très différentes des expositions.  

En effet : 

 Les antennes traditionnelles à faisceaux fixes produisent une exposition uniforme 
dans l’axe de ces dernières et relativement constante dans le temps au gré du cumul 
des usages des clients connectés sur la station émettrice. 

 Les antennes à faisceaux orientables produisent, pour leur part, une exposition 
localisée et d’autant plus réduite que le temps d’exposition est conditionné par : 

o La vitesse de communication 
o La présence ou non de terminaux 5G actifs dans la direction du ou des 

faisceaux dynamiques générés par les antennes.  
 

L’appréciation de l’exposition ne saurait s’appuyer sur la somme arithmétique des 
expositions issues des prédictions de calcul présentées dans ce dossier.  

La mesure de l’exposition in situ reste la seule approche pertinente pour apprécier la 
réalité de l’exposition globale des expositions radiofréquences (FM, Télévision, Téléphonie 
mobile etc..). 

 

Contact  
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Contact  
 
Philippe BASCOU (Dept 13 84) 
Responsable des Relations Territoriales 
Service Relations Régionales et Patrimoine 
PBASCOU@bouyguestelecom.fr  

 
 
 
Bouygues Telecom 
260 rue louis de Broglie 
13799 Aix en Provence Cedex 3 
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7. Etat des connaissances  
 

Documents élaborés par l'Etat  

 
• http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101 

 
• Fiche antenne relais de téléphonie mobile 

 
• Fiche les obligations des opérateurs de téléphonie mobile 

 
• Fiche questions – réponses sur les antennes relais 

 
 
Documents élaborés par les agences de régulation  

 

• Fréquences : www.anfr.com 
 

• Retrouvez l'emplacement des antennes radioélectriques et consulter les 
mesures d'exposition aux ondes sur tout le territoire français : 
https://www.cartoradio.fr/index.html#/ 
 

• Santé : www.anses.com 
 

• Code des télécommunications : www.arcep.fr 
 

Questions/Réponses sur la 5G 

• https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html 
•  
• https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/ 

http://www.radiofrequences.gouv.fr/spip.php?article101
http://www.anfr.com/
https://www.cartoradio.fr/index.html#/
http://www.anses.com/
http://www.arcep.fr/
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.fftelecoms.org/grand-public/faq-5g-et-sante/
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